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ARTICLE 9

À l’alinéa 39, après la référence :

« L. 6332-22-1. – », 

insérer les mots :

« Après consultation des partenaires sociaux, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Un décret aussi précis et « structurant » vis-à-vis de la gestion paritaire doit être soumis à
l’avis des partenaires sociaux, légitime quant à la destination des fonds reversés au fonds paritaire
de sécurisation des parcours professionnels.


